
Conditions de base: une quantité minimum de matériau
collecté, qualité satisfaisante du matériau à recycler 
(faible taux de matériau étranger) et organisation du pro-
cessus de collecte.

Soutien aux points de collecte du PET dans
les villes et les communes

A partir du 1er Janvier 2005, l’Association PET-Recycling
Suisse apporte son soutien aux villes et communes
dans leur effort de collecte des bouteilles de boisson
en PET vides 

aux points de collecte des matériaux recyclables sous
surveillance dans les villes et les grandes communes 

dans les petites localités sans détaillant
PET-Recycling Suisse aide les organisa-
teurs de manifestations en mettant gra-
tuitement l’infrastructure de collecte 
à leur disposition. Le nombre désiré 
de conteneurs sera gratuitement livré
dans les grosses manifestations. Ils 
seront ensuite ramassés. Près de 600 
organisateurs ont profité de cette offre
dans le courant de l’année dernière, ré-
duisant ainsi notamment la montagne
de détritus. 

Collecte du PET lors de manifestations 

ContactInscription unique-
ment à l’aide du 
formulaire ci-joint

En tant que représentant des autorités,
vous pouvez faire jouer votre influence
en rendant les organisateurs de mani-
festations attentifs à cette prestation,
ou en les obligeant même à y avoir re-
cours. De plus amples informations sous
www.petrecycling.ch

• Code-R: jeu pour téléphone mobile gra-
tuit qui montre au jeune public com-
ment agir correctement avec le PET 

• Campagne anti-littering avec affiches et
spots

• Où se trouve le point de collecte le plus
proche? Les 21 000 en un seul clic sous
www.petrecycling.ch 

• Action spéciale pour augmenter le nom-
bre de bacs de collecte dans les bureaux

• 45 000 tonnes de bouteilles pour boisson
en PET étaient en circulation en 2003.
Ceci signifie 1,2 milliards de bouteilles
qui devraient être recyclées

• «Chaque bouteille compte!»: grande ac-
tion de recherche avec affiches, encarts
publicitaires et spots TV. Objectif: que
chacun se sente concerné et participe
personnellement au recyclage du maté-
riau PET

• PET-Forum: une plateforme destinée
aux représentants de la politique et de
l’économie pour un échange de vues
ciblé. 

• Développement du réseau avec 2300
conteneurs supplémentaires dans les
stations d’essence, les kiosques, les ma-
gasins ainsi que les bureaux

www.petrecycling.ch
info@prs.ch

Nous nous réjouissons de ce projet en
commun dans l’esprit d’une approche
responsable de ce matériau de valeur
cent pour cent recyclable qu’est le PET.

Association PRS PET-Recycling Suisse
Direction Suisse romande
ZI En Budron E9
Case postale 402
1052 Le Mont sur Lausanne
Téléphone 021 653 36 91
Fax 021 652 17 12

Chaque bouteille compte! – Merci. 

Mesures actuelles prises par PET-Recycling Suisse:

Dédommagement financier

Conditionnement du matériau CHF par tonne
Ramassage Livraison

Sacs en vrac — 200.–

Benne 200.– 250.–

Compacteur — 300.–

Balles compactées 350.– 400.–

Les points de collecte organisés et bien entretenus jouent un rôle essentiel dans le tri correct des

déchets. Sur la photo: «Ökihof» Zoug.

Le dédommagement dépend du poids
et a lieu chaque trimestre sur la base 
des bulletins de pesage de l’entreprise 
de transports partenaire ou du centre
de transbordement – respectivement de
tri. Seront indemnisés directement par
PET Recycling Suisse ceux qui achemi-
nent ou mettent à disposition environ
8000 kg de PET annuellement (mini-
mum 600 à 750 kg par acheminement).
Indemnisation indirect pour les autres
cas (association ou tiers).



PET-Recycling Suisse aide les villes et les
communes dans la planification et la 
réalisation de solutions de collectes à
longue échéance. 

La récupération des bouteilles à boisson en PET demeure légalement

encore et toujours du ressort des points de vente (OEB, Art. 7, al. 1).

Aujourd’hui déjà 4 bouteilles sur 5 sont recyclées par ce canal. Ce 

système est maintenant établi et fonctionne à satisfaction. Il doit en

être de même à l’avenir.

Complémentairement, une nouvelle disposition, travaillée conjointe-

ment par l’OFEFP, l’ORED, l’Union suisse des villes et communes ainsi

que par PET-Recycling Suisse, soutiendra la collecte des bouteilles pour

boisson en PET dans les villes et les communes.

Situation actuelle

La nouvelle offre

Fonctionnement du nouveau système de
dédommagement

Prestations de la ville/de la commune

• Entretenir un point de collecte public 
• Echange des sacs de stockage
• Garantie des exigences de qualité de la

collecte du PET (maximum: 10 pour cent
du poids total en matériau étranger)

• Mise à disposition du PET récolté pour le
ramassage gratuit ou livraison dans un
centre de transbordement respective-
ment de tri.

Prestations de PET-Recycling Suisse lors du 
ramassage par PET-Recycling Suisse

• Livraison des sacs gratuits
• Pour une quantité annuelle de ~ 8000kg

(quantité minimum de 600 jusqu’à 750kg
par enlèvement), ramassage gratuit par
une entreprise de transport partenaire
de PRS des bennes ou des balles com-
pactées ainsi que de sacs (à partir de 5),
ce dernier cas ne donnant pas droit à
une indemnité

• Bennes mises gratuitement à disposi-
tion 

• Paiement de dédommagements finan-
ciers

• Réduction du prix des conteneurs (25
pourcent pour les points de collecte
surveillés; les petites communes sans
détaillant reçoivent gratuitement un
conteneur, chaque conteneur suivant
à moitié prix)

Prestations de PET-Recycling Suisse en cas 
de livraison par les communes, la ville ou une 
association

• Livraison des sacs gratuits
• Le matériau récolté sera, dans ce cas-là,

livré par le récoltant, une association ou
un tiers (non partenaire officiel de PRS)
dans un centre de transbordement, ou
de tri (quantité annuelle de ~ 8000 kg,
quantité minimum par livraison de 600
jusqu’à 750 kg):
– Conteneur compacteur (de commu-
nes/ville, association ou tiers) ou balles
compactées directement dans un cen-
tre de tri.
– Sacs en vrac ou bennes (de commu-
nes/ville, associations ou tiers) dans un

centre de transbordement (ou un cen-
tre de tri pour autant qu’il se trouve à
proximité)

• Paiement de dédommagements finan-
ciers à l’achemineur. En cas de paie-
ment à une association ou un tiers, l’in-
demnité à la commune ou la ville est à
convenir entre eux.

• Réduction du prix des conteneurs (25
pour cent pour les points de collectes
surveillés; les petites communes sans
détaillant reçoivent gratuitement un
conteneur, chaque conteneur suivant à
moitié prix)

Centre de tri

Centre de transbordement 

en activité

Partenaire de transport

Usine de recyclage

Ziswiler AG, Ostermundigen

Müller Recycling AG, Frauenfeld

Plastic-Ti Recycling SA, Giubiasco

TRANS CYCLE, Neuenhof

Constantin Erich et Fils SA, Roche

Bäumle Transport AG, Basel

Cand-Landi SA, Grandson

Serbeco SA, Satigny

Goutte Récupération SA, Lausanne

E. Constantin & Söhne AG, Salgesch

Chr. Cavegn AG, Landquart

Schläpfer Altmetall AG, St. Gallen

Heggli AG, Kriens

Josef Frey AG, Sursee

RecyPET AG, Frauenfeld

ITW Poly Recycling GmbH, Weinfelden

Et encore une bouteille pour boisson en PET 

vide en route pour le recyclage: ici à l’usine de

Rothenbourg.

PET-Recycling Suisse déconseille forte-
ment les points de collecte sans surveil-
lance, la haute teneur en matériau
étranger mélangé exigeant un travail
de tri onéreux sans équivalence avec les
frais engagés. 
Exception: dans les petites localités sans
détaillant, l’installation de points de
collecte non surveillés est soutenue. 
Ces localités reçoivent un conteneur
gratuit ainsi que tous les sacs destinés 
à l’entreposage des bouteilles pour 
boisson en PET vides collectées. Si ces
petites communes se regroupent en 
association, elles pourront facilement
atteindre la quantité minimum requise
pour l’obtention d’un dédommage-
ment financier.


